
Menu élections professionnelles -
AGIRHE

GUIDE D’UTILISATION

Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de Seine-et-Marne
10, points de vue - CS 40056 - 77564 Lieusaint Cedex.

Tél. 01 64 14 17 00 – cdg77.fr



2

Sommaire

• Connexion au menu Élections sur AGIRHE

• L’accès aux différentes listes électorales 

• Vérification et mise à jour des listes électorales

• Validation des listes électorales  



3

Connexion au menu Élections 
sur AGIRHE
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 Connexion au menu Élections sur AGIRHE : 
1. Rendez-vous sur la page web du CDG de Seine-et-Marne (www.cdg77.fr), dans la 

rubrique « Élections professionnelles 2026 ».
2. Cliquer sur l’onglet « Vérification et mise à jour des effectifs » 

3. Entrer votre identifiant dans la case « Nom d’utilisateur » et votre mot de passe  dans la case 
dédiée.
4. Cliquer sur « Valider ».

http://www.cdg77.fr/
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L’accès aux différentes listes 
électorales 
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 Accès aux différentes listes électorales :
1. Dans la page d’accueil qui s’ouvre après vous être connecté, cliquer sur « Instances ».

2. Cliquer sur « Élections CAP », « Élections CT » ou « Elections CCP » suivant la liste que
vous voulez vérifier et mettre à jour, ensuite sur « Préparation de la liste électorale ».

Filtre sur la catégorie et le grade

Tri sur l’intitulé de la colonne

Filtre sur la catégorie et le grade

Apparaitra alors votre la liste des agents électeurs au sein de l’instance sélectionnée. Vous 
pouvez utiliser les fonctions de tri et de filtre pour gérer les fiches « électeurs ».



Vérifications et mises à 
jour des listes électorales
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Après vérification de la liste de vos agents électeurs, vous devez effectuer les mises à jour nécessaires. 
Pour ce faire, l’application offre 3 options : 

 Supprimer une fiche  « électeur »

1. Cliquer sur l’icône en forme de corbeille. Il vous sera demandé de confirmer votre choix.
2. Il vous suffira de cliquer sur « Ok » pour supprimer l’agent de la liste électorale.

 Ajouter une fiche  « électeur »

1. Cliquer sur l’onglet « + Ajouter » en haut de la liste. 
2. Attention : à la fin de votre saisie, vous devez cliquer sur « Valider » pour que l’ajout de votre 
agent électeur soit bien pris en compte. 
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 Modifier une fiche « électeur »
1. Cliquer sur l’icône « Modifier » en face du nom de l’électeur que vous souhaitez modifier. Un 

formulaire de saisie apparait. Attention, Tous les champs doivent être complétés.
2. Ne pas oublier de cliquer sur « Mettre à  jour » pour que vos modifications soient prises en 

compte. 
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Validation des listes 
électorales
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 Validation de la liste électorale

Une fois votre liste vérifiée et mise à jour, cliquez sur « Validation de la liste » pour valider la liste
électorale.
Ce faisant, vous confirmer que les agents présents sur la liste remplissent bien les conditions pour
être électeurs au sein de l’instance considérée.
Vous devez valider votre liste même si votre collectivité compte zéro agent.

La validation de la liste électorale entraine conséquemment la désactivation des fonctionnalités
d’ajout, de modification et de suppression des agents.

Attention : La liste ne peut être validée que si toutes les informations requises ont été dument
complétées.

Un code couleur l’état de la fiche électeur : 
- Les agents intercommunaux apparaissent en italique.
- La couleur verte indique que l’agent que des modifications ont été apportées sur la fiche agent.
- La surbrillance rose indique que les informations de l’agent sont incomplètes.  
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